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CONTEUR VAUDOIS i i

Pages jurassiennes inscription patoise
J'ai composé el fait peindre, il y a quelque vingt-cinq ans. sur une jaçude de

la très vieille maison d'école du village d'Epiquerez, dans les Clos-du-Doubs. l'ins-
cription patoise suivante :

Raicouédjè, mes afaints, ât loin d'être enne tiude,
De fur en vote école, è vos fât aivoi tiute :

El ât aidé, las moi pus taîd qu'en ne le tiude.

En voici la traduction :

Etudier, mes enfants, est loin d'être une lubie,
De courir à votre école, il vous faut avoir bâte :

li est toujours, hélas! plus tard (pion ne le pense.

Comme un nouveau bâtiment scolaire va être construit, l'an prochain, dans la
commune en question, l'ancien sera transformé en logements pour les deux membres
du corps enseignant.

Espérons que les trois vers /patois précités, les seuls qu'on puisse voir sur une
maison rauracienne, seront respectés, sinon repeints sur la nouvelle école.

Jules Surdez.

f Alfred Ribeaud

M. Alfred Ribeaud. avocat, Dr en droit
et ancien président du Tribunal de l'Ajoie.
tient de mourir subitement dans sa bonne
ville de Porrentruy. Après ses études
classiques à l'Ecole cantonale, il devint avocat
liernois et conquit son doctorat avec une
thèse fort remarquée sur le Moulin féodal.

Journaliste à la plume élégante et alerte,
il fut rédacteur au Pays, au Courrier de
Genève, et à la Liberté de Fribourg. Il
fut ensuite président du Tribunal ajoulot.
de 1925 à 1947. Mis au bénéfice de la

retraite, il se livra dès lors avec délices
et avec fruit à la littérature et à l'histoire.

Correspondant de l'Académie de Besançon,

porteur de la rosette française (le

l'Instruction publique, vice-président de
la florissante Société jurassienne d'émulation

dont il présidait le prix littéraire,
membre de la Commission des monuments
historiques, son violon d'Ingres devint son
occupation principale.

Il s'occupa durant un certain temps de
la Question jurassienne, et les relations
de la France avec la Rauracie lui tinrent
particulièrement à cœur (il était vice-
président du Comité de Moutier).

C'était un orateur très disert et très fin.
dune courtoise amabilité avec tous.

Sa mort, à läge de 68 ans. affecte aussi
la grande famille des patoisants romands,
puisqu'il avait accepté la présidence du
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